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iv) Des mecanismes ameliores de cooperation industrielle des
tines a faciliter la foumiturc d'une assistance technique et fi
nancierc integree aux pays en developpcment. y compris en 
ce qui concerne la .:ooperation rcgionale et lcs mesures spe
ciales pour Jes pays Jes moins avanccs. sans littoral ou insu
laires; 

c) Cooperation industrielle entre pays en dcvcloppement, politiques, 
procedures et strategies recomrnandees: 

d) Redeploiement des industries des pays developpes vers lcs pays 
en developpement; 

c) Systerne de consultations: 

}) Creation dans les pays en devcloppement des structures indus
triellcs neccssaires pour accelerer la croissance economique de ces 
pays et augmenter leur part de la production industrielle rnon
diale, de fa~on qu'ils realisent pleinement leur potentiel econo
mique, conformement a leurs interets nationaux et en application 
de la Declaration et du Plan d'action de Lima ainsi que des reso
lutions de la septiemc session extraordinaire de r Assernblee 
generale; 

1.:l Role des investissernents etrangcrs, y cornpris ceux effectues par 
l'entremise des societes transnationales, dans la promotion de la 
croissance industrielle en conforrnite avec les objectifs nationaux 
de developpernent econorniquc et social, et reglemcntations et 
autres conditions applicables aces invcstisscrncnts. 

6. Dispositions institutionnclles : 

a) Efficacite de la coordination et suite a donncr aux questions rela
tives a la production industrielle. a la cooperation internationalc 
clans le dornaine de l'industric et aux autres questions dont s·oc
cupent d'autres organismes des Nations Unics: 

h) Efficacite des dispositions institutionnelles relatives a !'Organisa
tion des Nations Unies pour le develnppernent industricl, cornptc 
tenu de la strategic a long termc pour cctte organisation et cu 
cgard aux problemcs d'industrialisation pendant les annecs 1980 
et au--dela. 

7. Conclusions et recornmandatinns. 

8. Adoption du rapport de la Conference. 

9_ Cloture de la Conference. 

33/78. Cooperation en matiere de developpement in
dustriel 

L · Assemhlc;c gh1erafe. 

Rappcfant scs resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
,,., mai 1974, contcnant la Declaration et le Programme 
d'action conccmant l'instauration d'un nouvcl ordrc cco
nomiquc international, 3281 (XXIX) du 12 deccmbrc 
1974, contcnant la Cha1tc des droits et dcvoirs economi
qucs des Etats, et 3362 (S-Vll) du 16 scptcmbrc 1975, re
lative au developpcmcnt et a la cooperation economique 
intemationale, 

Rappcfant egafcmcnt la Declaration et le Plan d'action 
de Lima conccmant le devcloppcment et la cooperation in
dustricls 1 2

, adoptcs a la deuxiemc Conference generate de 
!'Organisation des Nations Unies pour le dcveloppemcnt 
industriel, tcnue a Lima du 12 au 26 mars 1975, qui ont 
etabli les principales mcsurcs et lcs grands principes du 
devcloppement et de la cooperation industriels dans le 
cadre de l'instauration du nouvcl ordre cconomiquc inter
national, 

Soulignant le role dccisif de !'industrialisation dans le 
dcveloppement economique et social des pays en develop
pement, 

lnsistant sur la ncccssite de surmonter les difficultcs qui 
font obstacle a I' application des mesures proposces pour la 

,2 lhid. 

realisation des objcctifs cnonces dans la Declaration et le 
Plan d"action de Lima, 

R<;ajf1rmant le nJle de !'Organisation des Nations Unies 
pour le dcveloppement industriel, en tant qu 'organe central 
de coordination au sein du systeme des Nations Unies pour 
la promotion de la cooperation en matiere de developpe
ment industriel, 

Prl'nant note de la resolution 1978/65 du Conseil eco
nomiquc et social, en date du 4 aout 1978, relative a la 
cooperation en matierc de developpement industriel. 

A_vant examin<' le rapport du Conseil du developpement 
industriel sur les travaux de sa douziemc session 11

, y 
compris les decision~ et la resolution figurant dans !edit 
rapport, 

Co11scicnte qu'il faut des ressources supplementaires et 
des programmes elargis pour accelerer le rythme d'indus
trialisation des pays en developpement, 

Convainrne que le systeme des Nations Unies a bcsoin 
d'utiliser d'une maniere cfficace les ressources dont ii dis
pose pour le developpcment industriel. 

Co111'{1i11cuc de !'importance des mesures visant a devc
lopper et a rcnforccr la capacite technologique industrielle 
des pays en developpement grace, entre autrcs, au transfert 
et a !'acquisition de techniques et a l'acces aux renseigne
ments sur lcs techniques industrielles, notamment les tech
niques de pointe. 

Prcnant actc du rapport du Dirccteur cxecutif de !'Orga
nisation des Nations Unics pour le developpement industriel 
sur le redcploiement des industries des pays developpes 
vers lcs pays en developpement 14 , presente confom1ement 
a la resolution 31 /163 de I' Assemblee generale, en date 
du 21 dccembre 1976, 

Rappe/ant 1;gafement sa resolution 32/ 163 du 19 decembre 
1977. relative au renforccment des activites operationnclles 
en maticrc de dcveloppcmcnt industriel dans Jes pays en 
dcveloppemcnt les moins avanccs, 

Notant la declaration du Dirccteur executif de !'Orga
nisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel 1 

', 

I. R<;aj}irme que le niveau souhaitable des ressourccs 
du Fonds des Nations Unics pour le devcloppcment indus
triel est de 50 millions de dollars des Etats-Unis par an et 
que cc niveau dcvrait etre atteint autant que possible en 
1979: 

-, lm·itc instammelll les pays, notamment Jes pays de-
veloppcs, qui nc l'ont pas encore fait a verscr des contri
butions au Fonds; 

3. Dcmande a tous Jes Etats, en particulier aux pays 
developpes, de prendrc les mesures appropriccs pour 
augmenter leurs contributions volontaires au Fonds; 

4. Prie lcs pays qui versent actuellement des contribu
tions a des fins specialcs d'en assouplir autant que possible 
J'utilisation et pric le Secretariat de suggcrer des projets 
approprics; 

11 nocumenl.\" <!ffkiels dt' f'As.,·t,mhh'c gt!nt!rale. rrcr,te-troisi,>m,• .\·cs
sio11. Supph;menr 11" 16 (A/33/16). 

14 A/33/182. 
" Oocumell/.1· ,,ffil'iel., de r A.uemhlee generale. rrell/e-troisit;me . .-es

_,·,011. n,,uxihne C,m1mi . .-si, m. 1 s•· seance, par. 29 a :w. 
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5. lnsiste sur la necessite d'optimiser !'utilisation du 
Fonds pour le financement d'activites operationnclles, y 
compris de projets pilotes, dans des secteurs prioritaires. 
notamment dans Jes domaines suivants : 

a) Renforcement de la capacite technologiquc des pays 
en developpement; 

h) Cooperation cntre les pays en developpcment; 

<") Programmes de fonnation; 

d) Mesures speciales en faveur des pays les moins 
avances, sans littoral, insulaires et Jes plus gravement 
touches; 

6. Recommande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement 
d'augmenter comme ii convient le volume annuel des rcs
sourees financieres du programme des services industriels 
speciaux; 

II 

I. Rea.ffirme la necessite de renforccr l'efficacite du 
reseau de conseillers hors siege pour le developpcmcnt in
dustriel. en tenant compte des resolutions 3086 (XXVlll). 
31 /162 et 32/165 de I' Assemblee genl;ralc. en date des 
6 decembre 1973. 21 decembrc I 976 et I 9 decembn: 
1977; 

2. Demande. en attendant que soil achcwc !'evalua
tion des moyens d'accroitre J'cfficacitc du rt;seau de 
conseillers hors siege pour le developpement industriel 
comme le prevoit la resolution 1978/65 du Conseil econo
mique et social, que le rythme de recrutement des nmseil
lers soil maintenu afin d'atteindrc des quc possible. sur la 
base d'un financement assure. le nombre de rnnseillers re
commande dans les pays, en ayant present ;1 !'esprit qu'il 
est souhaitable de s'efforcer de recruter ces conseillers hors 
siege dans toutes les regions et particuliercment dans les 
pays en developpement; 

III 

Decide que le systeme de consultations de !'Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement industriel 
devrait contribuer effectivement, par des mesures concre
tes, a la realisation des buts et objectifs enonccs dans la 
Declaration et le Plan d 'action de Lima 1 2 et quc la partici
pation de chaque pays aux consultations pourrait s'effec
tuer au niveau gouvernemental et aux autres niveaux men
tionnes dans la decision prise a ce sujet par le Conseil du 
developpement industriel a sa douzieme session 11'; 

IV 

I. Demande que les mesures voulues soient prises 
confom1ement a la pratique etablie. y compris le cas 
echeant l'examen par le Conseil du developpement indus
triel, pour renforcer au sein du secretariat de l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel ses 
activites visant a developper la capacite technologique des 
pays en developpement et le transfert de techniques a ces 
pays dans le secteur industriel; 

2. Reaffirme son soutien au programme cooperatif 
d'action relatif aux techniques industrielles appropriees. 

16 lbid.. trente-troisieme session. Supplement n" /6 (A/33/16). 
par. 167. 

mises en reuvre par !'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel: 

3. Pric le Conseil du developpement industricl de sug
gerer. a sa treizieme session. les moyens de poursuivre unc 
action cfficacc dans cc domaine sur la base des resullats de 
son analyse de ropcration pilote de la Banque d'informa
ti(>n industricllc et technique; 

V 

I. lnsisll' sur la nccess1tc tfentreprcndre des actions 
nouvelles dans le domaine de la fom1ation de la main
d 'reuvre industrielle des pays en developpement; 

2. S011/ignc. dans cc contexte. la nccessite d"integrer 
pkinement les femmes et lcs jeunes au processus du dc
vcloppcmcnt industriel: 

VI 

l'ric le Directeur executif de l'Organisation des Nations 
Urnes pour le dt;vcloppement industriel de presenter a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-quatriemc session, 
par l'intermediaire du Conseil du dcvcloppement indus
triel. un rapport analytique plus dctaille et plus rnmplet sur 
le rcdeploiement des industries vas Jes pays en devclop
pcment. tenant compte de la rl;solution 31 / 163 de I' As
semblee; 

VII 

Fi;licitc le Secretairc general de SOil rapport sur la 
m1~c en application des dispositions de la rt;solution 
32/163 de l'Assemblec gencrale 17: 

"' Rt;qffirme la necessite d"appliquer lcs dispositions 
du paragraphe 3 de la resolution .U/163; 

.\ Pric le Directeur executif de !'Organisation des Na-
tions Unies pour le developpement industriel d'etablir un 
rapport sur !'application de la resolution 32/ I 63 pour exa
men a la troisieme Conference generale de !'Organisation 
des Nations llnies pour le developpcment industricl. 
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33/79. Revision des listes d'Etats eligibles au Conseil 
du developpement industriel 

I.· ,4sscmhh;e generate. 

Rappe/ant le paragraphe 4 de la section II de sa resolu
tion 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relative a !'Or
ganisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, 

Tenant compte de I' alinea i du dispositif de sa resolution 
32/39 du 2 decembre 1977 concernant le changement de 
statut du Saint-Siege, qui n·a plus de representant a !'Or
ganisation des Nations Unies pour le developpement in
dustriel mais y a le statut d'observateur depuis decembre 
1975, 

17 A/33/ 138. 


